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(54) Appareillage de coupure comportant un organe mécanique de visualisation à trois positions

(57) Un appareillage de coupure 12 comporte des
organes de contacts rappelés vers une position d'ouver-
ture par un ressort, un mécanisme d'armement d'un ac-
cumulateur d'énergie et une chaîne cinématique
d'ouverture et de fermeture reliant l'accumulateur
d'énergie, les organes de contact et le ressort. Cette
chaîne est pilotée par un verrou d'ouverture 64 et un
verrou de fermeture 70. Un ordre de fermeture ne peut
être valablement transmis au verrou de fermeture 70
que lorsque l'appareillage est dans un état « prêt à fer-
mer », c'est-à-dire ouvert, armé et sans ordre perma-
nent d'ouverture. L'appareillage comporte un voyant 30
à trois positions : une position « non armé », une posi-
tion « prêt à fermer » et une troisième position « armé
et non prêt à fermer » ou « armé débrayé ». Ce voyant
30 est lié cinématiquement au mécanisme d'armement,
au verrou d'ouverture 64, et aux organes de contact.
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Description

[0001] L'invention concerne un appareillage électri-
que du genre décrit dans le document EP A 0 222 645,
par exemple un disjoncteur comportant au moins une
paire de contacts dont l'un au moins est mobile et peut
prendre par rapport à l'autre une position de fermeture
correspondant au contact mécanique et électrique et
une position d'ouverture, ce disjoncteur étant du type
équipé d'un mécanisme d'armement muni d'un accumu-
lateur d'énergie et d'un mécanisme d'ouverture. Le mé-
canisme d'armement comporte un ressort dit de ferme-
ture apte à passer d'un état armé à un état libéré, un
verrou dit de fermeture apte à verrouiller le ressort de
fermeture dans son état armé. Le ressort de fermeture
est associé au contact mobile de façon à ce que la dé-
tente du ressort de fermeture entraîne le contact mobile
vers sa position de fermeture. Le mécanisme d'arme-
ment et de fermeture comporte en outre un mécanisme
d'entraînement dont l'organe menant, par exemple une
manette oscillante, entraîne un mécanisme à roue libre
apte à amener le ressort de fermeture dans son état ar-
mé. Le mécanisme d'ouverture comporte un ressort dit
d'ouverture apte à passer d'un état armé à un état libéré
et de l'état libéré à l'état armé, et un verrou dit d'ouver-
ture apte à verrouiller le ressort d'ouverture dans son
état armé. Le ressort d'ouverture est associé au contact
mobile de façon à ce que la détente du ressort d'ouver-
ture entraîne le contact mobile vers une position
d'ouverture et à ce que le déplacement du contact mo-
bile vers sa position de fermeture entraîne l'armement
du ressort d'ouverture
[0002] Un tel disjoncteur peut se trouver dans diffé-
rents états, en particulier un état fermé, un état ouvert
désarmé, un état ouvert armé. Dans les états ouvert ar-
mé et désarmé, le verrou d'ouverture peut se trouver
soit en position déverrouillée, qui est généralement une
position de repos dans laquelle est rappelé élastique-
ment le verrou, soit en position de verrouillage. Le ver-
rou peut en effet être sollicité en permanence dans cette
dernière position, par exemple par un déclencheur l'ac-
tivant du fait d'un défaut électrique persistant sur la li-
gne, ou par un bouton-poussoir d'ouverture lui-même
verrouillé par un verrou externe pour permettre une in-
tervention sur l'appareillage.
[0003] Or le disjoncteur ne doit en pratique être refer-
mé que lorsque trois conditions sont réunies : le méca-
nisme d'armement doit être armé, le barreau de com-
mutation doit être en position d'ouverture, et le verrou
d'ouverture doit être dans sa position de verrouillage.
La conjonction de ces trois conditions définit un état dit
« prêt à fermer » du disjoncteur. Le catalogue distribu-
tion basse tension Merlin Gerin de 1989 référence un
disjoncteur de marque Masterpact, présentant un indi-
cateur de cet état prêt à fermer de l'appareillage. Le
fonctionnement interne de ce dispositif de l'état de la
technique est représenté sur les figures 1 à 3. Le mé-
canisme d'armement 10 du disjoncteur 12 comporte un

accumulateur d'énergie à ressort 14 coopérant avec un
levier de transmission 16. Le levier 16 est monté pivo-
tant autour d'un axe fixe 18 et comporte un galet 20 in-
terférant avec une came d'armement 22 montée sur un
arbre 24. L'arbre 24 supporte une came secondaire 26
d'indexation de l'état du disjoncteur 12, interférant avec
un doigt 28 d'un voyant 30 pivotant autour d'un axe fixe
32. Le voyant 30 comporte une paroi 34 en secteur de
cylindre, visible au travers d'une fenêtre 36 du tableau
de bord 38 de la face avant de l'appareillage. Le voyant
30 peut prendre deux positions : l'une, représentée sur
les figures 2 et 3, représentative de l'état non armé du
mécanisme d'armement 10 et l'autre, représentée sur
la figure 1, de l'état armé. En position armé du mécanis-
me d'armement, c'est-à-dire lorsque le ressort 14 est
bandé au maximum, sur la figure 1, le doigt 28 tombe
dans une encoche 40 de la came d'indexation 26 et le
voyant 30 pivote dans une position telle, qu'apparaît
dans la fenêtre 36 un symbole de l'état armé du disjonc-
teur. Lorsque le mécanisme n'est pas armé, le doigt 28
interfère avec la périphérie cylindrique 42 de la came
26, de sorte qu'apparaît dans la fenêtre une partie dif-
férente de la paroi 34 portant un symbole correspon-
dant. Le voyant 30 comporte par ailleurs un bras 44
agissant sur un tiroir 46, de telle façon que le tiroir 46
soit repoussé vers la gauche sur les figures, tant que le
disjoncteur n'est pas dans son état armé. Par ailleurs,
le disjoncteur possède un voyant d'ouverture 48 visible
sur la figure 3 et monté sur un axe 50 prolongeant celui
du voyant d'armement 30, dans un plan parallèle à celui
de la figure 1. Le voyant d'ouverture 48 est rappelé vers
une position angulaire non représentée, dans laquelle
il laisse apparaître au travers d'une fenêtre 52 du ta-
bleau de bord 38 un symbole de l'état ouvert du disjonc-
teur. Le voyant 48 comporte par ailleurs un doigt 54 qui
interfère avec une came 56 portée par le barreau de
commutation 58 lorsque celui-ci atteint sa position de
fermeture, de manière à faire pivoter le voyant 48, qui
se retrouve dans la position représentée sur la figure 3,
dans laquelle il laisse apparaître au travers de la fenêtre
52 un symbole de l'état fermé du disjoncteur. Dans cette
position, un bras 60 solidaire du voyant vient interférer
avec le tiroir 46 de telle façon que le tiroir 46 soit repous-
sé vers la gauche sur les figures tant que le disjoncteur
n'est pas dans son état ouvert. Le mécanisme d'ouver-
ture du disjoncteur 12 comporte par ailleurs un verrou
d'ouverture 64 apte à prendre une position de verrouilla-
ge, représentée sur la figure 2, dans laquelle il interdit
le passage du barreau de commutation 58 de sa posi-
tion de fermeture à sa position d'ouverture, et une posi-
tion de déverrouillage, représentée sur les figures 1 et
3, dans laquelle il autorise ce passage. Le verrou
d'ouverture 64 possède un bras 66 agissant sur le tiroir
46, et le repoussant vers la gauche sur la figure 2, tant
que le verrou se trouve en position de déverrouillage.
Le tiroir 46 est rappelé élastiquement vers la droite sur
les figures, mais il ne peut atteindre la position de la fi-
gure 1 que lorsque les trois conditions de l'état « prêt à
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fermer » sont réunies. Dans cette position, le tiroir indi-
cateur 46 active un contact électrique non représenté,
qui active un voyant lumineux du tableau de bord 38.
Par ailleurs, il assure dans cette position, et dans cette
position seulement, une liaison cinématique entre un
bouton de fermeture 68 et un verrou de fermeture 70
destiné à libérer la came d'armement 22, de sorte que
tout ordre de fermeture par le bouton poussoir 68 est
inopérant, tant que l'appareillage n'est pas dans son état
prêt à fermer. Ce dispositif présente l'inconvénient de
ne pas comporter de voyant mécanique, c'est-à-dire de
dispositif purement mécanique visible par l'opérateur et
indiquant par sa position ou son état l'état « prêt à fermer
» de l'appareillage.
[0004] Pour résoudre ce problème, il a été proposé
dans le document EP-A-0 721 647 de prévoir un voyant
mécanique spécifique de l'état prêt à fermer de l'appa-
reillage, prenant une information sur une pièce mobile
dont une position est spécifique de l'état prêt à fermer.
Cette solution est relativement lourde à mettre en
oeuvre, du fait des nombreuses pièces spécifiques
qu'elle met en jeu et de son encombrement. De plus,
elle livre à l'opérateur humain des informations surabon-
dantes qui ne s'avèrent pas toujours pratiques.
[0005] La présente invention vise donc à délivrer à
l'opérateur une information mécanique représentative
de l'état prêt à fermer de l'appareillage, sous une forme
peu coûteuse, peu encombrante et de lecture pratique.
[0006] Selon l'invention, ce problème est résolu grâce
à un appareillage de coupure comportant :

• un ou plusieurs pôles comportant chacun au moins
une paire d'organes de contact, l'un au moins des
organes de contact de chaque paire étant mobile
de telle manière que la paire d'organes de contact
soit apte à prendre une position d'ouverture et une
position de fermeture,

• un ressort d'ouverture,
• un accumulateur d'énergie,
• un mécanisme d'armement lié cinématiquement à

l'accumulateur d'énergie de manière à charger l'ac-
cumulateur d'énergie quelle que soit la position de
la ou des paires d'organes de contact,

• un verrou dit de fermeture apte à verrouiller l'accu-
mulateur d'énergie dans son état chargé,

• une chaîne cinématique reliant l'accumulateur
d'énergie, le ressort d'ouverture et le ou les organes
de contact mobiles de telle sorte que la décharge
de l'accumulateur d'énergie déplace la ou les paires
d'organes de contact vers leur position de fermeture
et bande le ressort d'ouverture, et que le ressort
d'ouverture bandé rappelle la ou les paires d'orga-
nes de contact vers leur position d'ouverture,

• un verrou dit d'ouverture apte à coopérer avec la
chaîne cinématique et à prendre une position de
verrouillage dans laquelle il interdit le passage de
la ou des paires d'organes de contact de leur posi-
tion de fermeture à leur position d'ouverture et une

position déverrouillée dans laquelle il autorise ce
passage,

• un dispositif de signalisation comportant :

• un voyant lié cinématiquement au mécanisme
d'armement et apte à prendre une position «
non armé » et au moins une deuxième position,
et à prendre sa position « non armé » si et seu-
lement si l'accumulateur d'énergie n'est pas
dans son état chargé,

• un indicateur mécanique d'un état « prêt à fer-
mer » de l'appareillage, relié cinématiquement
à la ou aux paires d'organes de contact et au
verrou d'ouverture, prenant une position dite «
prêt à fermer » si et seulement si la ou les paires
d'organes de contact sont en position d'ouver-
ture, l'accumulateur d'énergie est chargé et le
verrou d'ouverture est dans sa position de ver-
rouillage,

appareillage dans lequel le voyant constitue l'indicateur
mécanique de l'état « prêt à fermer » de l'appareillage,
la position « prêt à fermer », constituant une troisième
position du voyant, distincte de la position « non armé
» et de la deuxième position du voyant, la deuxième po-
sition du voyant étant prise lorsque l'accumulateur
d'énergie est chargé et que l'appareillage n'est pas dans
son état « prêt à fermer ».
[0007] La structure obtenue est plus simple puisqu'el-
le ne nécessite qu'un seul voyant, là ou deux étaient
nécessaires. Cette disposition est de plus avantageuse
d'un point de vue ergonomique, puisque l'opérateur re-
çoit uniquement des informations pertinentes et non inu-
tilement redondantes, lui indiquant l'état « non armé »,
« armé non prêt à fermer » et « prêt à fermer ». En effet,
la position « non prêt à fermer » du voyant de l'état de
la technique n'ajoute aucune information lorsque le
voyant d'armement se trouve en position « non armé ».
[0008] Préférentiellement, le voyant est relié cinéma-
tiquement à un organe de transmission disposé entre
l'organe de commande de fermeture et l'accumulateur
d'énergie, de telle sorte que l'organe de transmission
est apte à transmettre l'ordre mécanique de l'organe de
commande de fermeture au verrou de fermeture si et
seulement si le voyant est en position « prêt à fermer ».
Le voyant devient alors multifonctions, puisqu'il pilote
l'inactivation de l'organe de commande de fermeture,
d'où une réduction du nombre de pièces. La fonction de
débrayage de l'organe de commande de fermeture est
utile pour éviter les fermetures à vide, c'est-à-dire sur
un appareillage dont le verrou d'ouverture est en posi-
tion de déverrouillage. En effet, une fermeture à vide
provoque une décharge énergétique importante qui doit
être absorbée par des butées de fin de course dimen-
sionnées pour des chocs moins importants. Préféren-
tiellement, l'organe de transmission n'interfère pas avec
l'organe de commande de fermeture lorsque le voyant
n'est pas dans sa position « prêt à fermer », de sorte
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que l'organe de commande est débrayé. Dans ce cas,
l'inactivation de l'organe de commande de fermeture se
fait par débrayage : en pratique, l'opérateur qui ma-
noeuvre l'organe de commande de fermeture ne trans-
met aucune sollicitation mécanique au verrou de ferme-
ture, à l'organe de transmission ou au voyant. Préféren-
tiellement, le voyant comporte une surface de coopéra-
tion apte à coopérer directement ou indirectement avec
l'organe de transmission.
[0009] Préférentiellement, le voyant est monté pivo-
tant autour d'un axe. Alternativement, il est possible de
mettre en oeuvre l'invention avec un voyant mobile en
translation, ou selon toute autre trajectoire adéquate.
[0010] Préférentiellement, le voyant comporte une
surface de coopération apte à coopérer directement ou
indirectement avec le verrou d'ouverture.
[0011] Avantageusement, le voyant comporte une
surface de coopération apte à coopérer directement ou
indirectement avec le ou les paires d'organes de con-
tact, en particulier avec un barreau de commutation re-
liant les organes de contact mobiles.
[0012] Préférentiellement, le voyant comporte une
surface de coopération apte à coopérer directement ou
indirectement avec le mécanisme d'armement, en par-
ticulier avec son dispositif d'entraînement. Alternative-
ment, la liaison cinématique entre le voyant et le verrou
d'ouverture, le barreau de commutation, le mécanisme
d'armement ou l'organe de transmission peuvent ne pas
mettre en oeuvre de came, mais tout autre type de
liaison adéquat, par exemple par câbles.
[0013] Alternativement, il est également possible de
mettre en oeuvre l'invention avec une pièce mobile in-
termédiaire distincte du voyant, liée cinématiquement à
celui-ci, et coopérant par l'intermédiaire de cames ou de
tout autre moyen adéquat avec le verrou d'ouverture, le
barreau de commutation, le mécanisme d'armement et,
le cas échéant, l'organe de transmission.
[0014] Avantageusement, le voyant comporte une
surface de coopération, constituée par exemple par un
bras ou une came, apte à coopérer directement ou in-
directement avec un interrupteur électrique de manière
à fermer celui-ci si et seulement si le voyant est dans
son état « prêt à fermer ». L'information électrique ainsi
obtenue permet de renvoyer un signal vers le tableau
de bord du disjoncteur et vers des dispositifs de sur-
veillance internes ou externes.
[0015] D'autres avantages et caractéristiques de l'in-
vention ressortiront de la description qui va suivre d'un
mode de réalisation de l'invention, donné à titre d'exem-
ple non limitatif et représenté aux dessins annexés dans
lesquels:

• la figure 1, déjà commentée, représente une vue du
mécanisme de l'état de la technique, dans l'état prêt
à fermer ;

• la figure 2, déjà commentée, représente une vue du
mécanisme de l'état de la technique, dans l'état
ouvert non armé ;

• la figure 3, déjà commentée, représente une vue du
mécanisme de l'état de la technique, dans l'état fer-
mé non armé ;

• la figure 4 est un schéma de principe d'un dispositif
d'ouverture des pôles d'un disjoncteur selon un mo-
de préféré de réalisation de l'invention, en position
d'ouverture ;

• la figure 5 est un schéma de principe d'un dispositif
d'armement à accumulation d'énergie du disjonc-
teur de la figure 4, en position armée ;

• la figure 6 représente un dispositif selon un premier
mode de réalisation de l'invention, dans l'état fermé
non armé ;

• la figure 7 représente le dispositif de la figure 6,
dans l'état fermé armé ;

• la figure 8 représente le dispositif de la figure 6,
dans l'état prêt à fermer ;

• la figure 9 représente le dispositif de la figure 6,
dans l'état verrouillé ouvert et armé.

[0016] En référence aux figures 4 et 5, le disjoncteur
comporte une paire d'organes de contact 72, 74 sépa-
rables par pôle, dont l'organe de contact mobile 72 est
lié par une bielle 76 à un barreau de commutation 58
commun à l'ensemble des pôles, et un dispositif de com-
mande de l'ouverture et de la fermeture des pôles, équi-
pé d'un accumulateur d'énergie. Le barreau de commu-
tation 58 est un arbre entraînant les organes de contact
du disjoncteur entre une position d'ouverture et leur po-
sition de fermeture. L'organe de contact mobile est lui-
même en deux parties, l'une constituant un support
monté pivotant autour d'un axe fixe et sollicité par la biel-
le 76, l'autre montée pivotant autour d'un axe de la pre-
mière, et portant les pastilles de contact. Le dispositif
de commande comprend une chaîne cinématique
d'ouverture et de fermeture 62, visible sur les figures 4
et 5, comportant un levier de transmission 16, un em-
biellage 78, un crochet 84 et un cliquet d'ouverture 86.
L'embiellage 78 est reliée par une extrémité 80 à une
manivelle du barreau de commutation, alors que son
autre extrémité 82 est montée sur le crochet d'ouverture
84 pivotant. Le crochet 84 est lui-même retenu en posi-
tion par le cliquet d'ouverture 86 retenu par un verrou
d'ouverture 64. L'embiellage 78 peut prendre une posi-
tion repliée correspondant à une position d'ouverture du
barreau de commutation 58, et une position déployée
correspondant à la position de fermeture du barreau de
commutation 58. Un ressort d'ouverture 88 travaillant
en tension relie le pivot de liaison 80 de l'embiellage au
barreau de commutation et un taquet fixe, de telle ma-
nière qu'il rappelle le barreau de commutation 58 en po-
sition d'ouverture, et se tend automatiquement lors de
la fermeture des pôles.
[0017] Le dispositif de commande comprend par
ailleurs un mécanisme d'armement 10 à accumulation
d'énergie visible sur la figure 5, dont l'armement est opé-
ré par l'intermédiaire d'une came de réarmement 22 cla-
vetée sur un arbre d'armement 24. L'arbre d'armement
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24 est entraîné dans le sens horaire sur les figures, par
un dispositif à cliquet et roue à rochet, non représenté.
La came d'armement 22 coopère avec un galet 20 d'un
levier d'armement 16. Le levier d'armement 16 supporte
un doigt 88 de liaison avec un accumulateur d'énergie
élastique comportant un ressort de compression 14, dit
ressort de fermeture, guidé dans un support télescopi-
que. Le levier d'armement 16 appartient également à la
chaîne cinématique d'ouverture et de fermeture, puis-
qu'il possède également un doigt 90 coopérant avec
l'embiellage 78, de telle sorte que le pivotement du le-
vier d'armement 16 lors de la détente du ressort de fer-
meture 14 entraîne l'embiellage 78 et le barreau de com-
mutation 58 en position de fermeture. Dans la position
armé de la figure 5, la came d'armement est retenue en
position par un cliquet de fermeture 91, lui-même ver-
rouillé en position par un verrou de fermeture 70.
[0018] En références aux figures 6 à 9, un tableau de
bord 38 du disjoncteur 12 possède un bouton-poussoir
de fermeture 68 et un voyant mécanique 30 indicateur
de l'état armé ou non de l'appareillage. Le voyant 30
constitue un levier pivotant autour d'un axe 32 et pré-
sentant une face de visualisation 34 en secteur de cy-
lindre, passant devant une fenêtre 36 de la face avant
du disjoncteur 12. Il est rappelé par un ressort de tension
92 dans le sens horaire sur les figures. Le voyant 30
possède un premier bras 28 comportant une surface ac-
tive 29 coopérant avec une came d'indexation 26 soli-
daire de l'arbre d'armement 24. La came d'indexation
26 comporte une encoche 40 dans laquelle est libre de
se loger le bras 28 lorsque l'arbre d'armement 24 atteint
sa position armé, dans les positions des figures 7 à 9.
Le voyant possède un deuxième bras 54 dont une sur-
face active 55 interfère avec le barreau de commutation
58 dans la position de la figure 7. Le voyant possède un
troisième bras 94 interférant par une surface active 95
avec un bras 96 du verrou d'ouverture 64 lorsque celui-
ci prend sa position de déverrouillage sur la figure 9. Le
voyant possède également un quatrième bras 44 dont
une surface active 45 coopère avec un tiroir de trans-
mission 46. Le tiroir possède un oblong 98 de guidage
coopérant avec un pivot fixe 100, lui donnant un degré
de liberté de translation et un degré de liberté de rota-
tion. Le tiroir est rappelé élastiquement vers la droite sur
les figures 6 à 9, dans une position ou il est apte à coo-
pérer avec le bouton-poussoir 68, de manière à trans-
mettre au verrou de fermeture 70 un ordre de fermeture
donné manuellement sur le bouton-poussoir.
[0019] Le fonctionnement du dispositif est le suivant.
[0020] Dans la position de la figure 6, le barreau de
commutation 58 est en position de fermeture et l'arme-
ment de l'accumulateur d'énergie n'est pas commencé.
Le premier bras 28 du voyant repose à la périphérie 42
de la came d'indexation 26 de sorte que le voyant 30
prend une première position dans laquelle il laisse ap-
paraître au travers de la fenêtre une partie du secteur
cylindrique 34 portant un symbole caractéristique de
l'état « non armé » du disjoncteur. Dans cette position,

le tiroir 46 est sollicité par le troisième bras 44 du voyant
30 en dehors de sa position d'interférence avec le bou-
ton-poussoir 68 et le verrou de fermeture 70, de sorte
que le bouton-poussoir de fermeture 68 est inopérant.
[0021] La rotation de l'arbre d'armement 24 dans le
sens horaire sur la figure 6, provoque celle de la came
d'armement, qui fait pivoter le levier d'armement 16
autour de son axe fixe 18, provoquant la compression
du ressort de fermeture 14. En fin de course d'arme-
ment, la came d'armement 22 interfère avec le cliquet
91 lui-même verrouillé par le verrou de fermeture en de-
mi-lune 70, interdisant la poursuite de la rotation. Cette
position correspond à une zone d'interférence entre la
came 22 et le galet 20 du levier 16, dans laquelle le galet
20 devient moteur et la came 22 réceptrice.
[0022] En fin de course d'armement, le premier bras
28 du voyant se trouve en face de l'encoche 40 de la
came d'indexation. Son pivotement est toutefois res-
treint par une interférence du deuxième bras 54 avec le
bras du barreau de commutation 58 en position de fer-
meture. Le voyant 30 pivote donc, sous la sollicitation
de son ressort de rappel 92, jusqu'à la position de la
figure 7. Dans cette position, le tiroir 46 est toujours sol-
licité par le troisième bras 44 du voyant 30 en dehors
de sa position d'interférence avec le bouton-poussoir 68
et le verrou de fermeture 70, de sorte que le bouton-
poussoir de fermeture 68 est encore inopérant. Le
voyant 30 laisse apparaître au travers de la fenêtre une
partie du secteur de cylindre 34 portant un symbole de
l'état « armé débrayé » du disjoncteur, c'est-à-dire d'un
état dans lequel la fermeture du disjoncteur n'est pas
autorisée, bien que le ressort d'armement 14 soit bandé.
[0023] A partir de la position de la figure 7, le pivote-
ment du verrou d'ouverture 64 libère le cliquet 86, qui
libère à son tour le crochet 84, qui pivote de telle sorte
que l'embiellage 78 passe un point mort au delà duquel
il se replie de manière impulsive, provoquant la rotation
du barreau de commutation 58 jusqu'à sa position
d'ouverture représentée sur la figure 8, alors que le ver-
rou d'ouverture 64 reprend sa position de repos.
[0024] Dans cette position, aucun des trois bras 28,
54, 94 du voyant 30 n'est sollicité. Le voyant 30 est donc
rappelé dans le sens horaire par le ressort 92, jusqu'à
laisser apparaître au travers de la fenêtre un symbole
de l'état « prêt à fermer » du disjoncteur. Ce pivotement
du voyant libère également le tiroir 46 qui est rappelé
vers la droite pour prendre la position de la figure 8.
[0025] Si l'opérateur agit sur le bouton-poussoir de
fermeture 68 à partir de la position de la figure 8, celui-
ci pivote autour de son axe, fait pivoter le tiroir 46 dans
le sens horaire, jusqu'à ce que celui-ci interfère avec le
verrou de fermeture 70 et l'amène dans sa position de
déverrouillage. Le pivotement du verrou de fermeture
70 libère le cliquet démultiplicateur 91 et le levier 16 qui,
sous l'effort du ressort de fermeture 14, pivote de ma-
nière impulsionnelle, ramenant simultanément la came
22 et l'arbre 24 en position désarmé. Le doigt 90 du le-
vier d'armement 16 provoque le déploiement de l'em-
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biellage 78 et le pivotement du barreau de commutation
58 en position de fermeture. A l'issue de cette phase, le
disjoncteur se retrouve dans la position de la figure 6.
[0026] Si par contre, à partir de la position de la figure
7, un ordre permanent d'ouverture est transmis au ver-
rou d'ouverture 64, celui-ci provoque l'ouverture du dis-
joncteur 12 mais reste dans une position de déver-
rouillage représentée sur la figure 9. Dans cette posi-
tion, le verrou d'ouverture 64 interfère avec le troisième
bras 94 du voyant 30, amenant le voyant dans sa posi-
tion « armé débrayé ».
[0027] Diverses modifications sont naturellement en-
visageables sans sortir du cadre de l'invention. En par-
ticulier, il est possible de prévoir une action indirecte du
verrou d'ouverture sur le voyant, par l'intermédiaire du
tiroir. Pour ce faire, il suffit de prévoir d'une part une por-
tée sur le tiroir, apte à coopérer avec le verrou d'ouver-
ture, de telle manière que le tiroir soit sollicité hors de
sa position de coopération avec le bouton-poussoir lors-
que celui-ci prend sa position de déverrouillage et,
d'autre part, une fente en arc de cercle sur le tiroir, dans
laquelle vient glisser un doigt porté par le quatrième
doigt du voyant. Lorsque le verrou d'ouverture passe en
position de déverrouillage, il entraîne avec lui le doigt
du voyant jusqu'à la position armé verrouillé. Lorsque le
voyant est en position prêt à fermer, la fente en arc de
cercle du tiroir, centré sur le pivot de coulissement du
tiroir, autorise un pivotement du tiroir lorsque celui-ci est
sollicité par le bouton-poussoir de fermeture.
[0028] Par ailleurs, il est possible de prévoir un ou plu-
sieurs contacts électriques donnant une indication des
différents états du voyant. Ces contacts peuvent être
très simplement activés par une ou plusieurs cames so-
lidaires du voyant.
[0029] L'invention a été décrite en liaison avec un dis-
joncteur. Elle est toutefois également applicable à tout
appareillage de coupure à accumulateur d'énergie, par
exemple à un appareillage fonctionnant en interrupteur.
L'appareillage peut être monopolaire, auquel cas le bar-
reau de commutation et l'organe de contact mobile peu-
vent être totalement solidaires, voire confondus, ou mul-
tipolaire. Il peut être limiteur, auquel cas existe une ar-
ticulation entre la partie de l'organe de contact portant
les pastilles de contact et la partie de l'organe de contact
liée au barreau de commutation, ou non limiteur, auquel
cas cette articulation n'est pas toujours nécessaire.
[0030] L'invention s'applique aussi bien à des appa-
reillages basse tension qu'à des appareillages de haute
tension.
[0031] Le voyant peut être pivotant autour d'un axe
imaginaire. Il peut également prendre la forme d'un tiroir
se déplaçant en translation devant la fenêtre.

Revendications

1. Appareillage de coupure (12) comportant :

• un ou plusieurs pôles comportant chacun au
moins une paire d'organes de contact (72, 74),
l'un (72) au moins des organes de contact de
chaque paire étant mobile de telle manière que
la paire d'organes de contact (72, 74) soit apte
à prendre une position d'ouverture et une posi-
tion de fermeture,

• un ressort d'ouverture (88),
• un accumulateur d'énergie (14),
• un mécanisme d'armement (10) lié cinémati-

quement à l'accumulateur d'énergie (14) de
manière à charger l'accumulateur d'énergie
quelle que soit la position de la ou des paires
d'organes de contact (72, 74),

• un verrou dit de fermeture (70) apte à verrouiller
l'accumulateur d'énergie (14) dans son état
chargé,

• une chaîne cinématique (62) reliant l'accumu-
lateur d'énergie (14), le ressort d'ouverture (88)
et le ou les organes de contact mobiles (72) de
telle sorte que la décharge de l'accumulateur
d'énergie (14) déplace la ou les paires d'orga-
nes de contact (72, 74) vers leur position de fer-
meture et bande le ressort d'ouverture (88), et
que le ressort d'ouverture (88) bandé rappelle
la ou les paires d'organes de contact (72, 74)
vers leur position d'ouverture,

• un verrou dit d'ouverture (64) apte à coopérer
avec la chaîne cinématique (62) et à prendre
une position de verrouillage dans laquelle il in-
terdit le passage de la ou des paires d'organes
de contact (72, 74) de leur position de fermetu-
re à leur position d'ouverture et une position dé-
verrouillée dans laquelle il autorise ce passage,

• un dispositif de signalisation comportant

• un voyant (30) lié cinématiquement au mé-
canisme d'armement (10) et apte à prendre
une position « non armé » et au moins une
deuxième position, et à prendre sa position
« non armé » si et seulement si l'accumu-
lateur d'énergie (14) n'est pas dans son
état chargé,

• un indicateur mécanique d'un état « prêt à
fermer » de l'appareillage (12), relié ciné-
matiquement à la ou aux paires d'organes
de contact (72, 74) et au verrou d'ouverture
(64), prenant une position dite « prêt à fer-
mer » si et seulement si la ou les paires
d'organes de contact (72, 74) sont en po-
sition d'ouverture, l'accumulateur d'éner-
gie (14) est chargé et le verrou d'ouverture
(64) est dans sa position de verrouillage,

caractérisé en ce que le voyant (30) constitue l'in-
dicateur mécanique de l'état « prêt à fermer » de
l'appareillage, la position « prêt à fermer », consti-
tuant une troisième position du voyant, distincte de
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la position « non armé » et de la deuxième position
du voyant, la deuxième position du voyant étant pri-
se lorsque l'accumulateur d'énergie (14) est chargé
et que l'appareillage (12) n'est pas dans son état «
prêt à fermer ».

2. Appareillage selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le voyant (30) est relié cinématiquement
à un organe de transmission (46) disposé entre un
organe de commande de fermeture (68) et l'accu-
mulateur d'énergie (14), de telle sorte que l'organe
de transmission (46) est apte à transmettre l'ordre
mécanique de l'organe de commande de fermeture
(68) au verrou de fermeture (70) si et seulement si
le voyant (30) est en position « prêt à fermer ».

3. Appareillage selon la revendication 2, caractérisé
en ce que lorsque le voyant (30) n'est pas dans sa
position « prêt à fermer », l'organe de transmission
(46) n'interfère pas avec l'organe de commande de
fermeture (68), de sorte que celui-ci est débrayé.

4. Appareillage selon les revendications 2 ou 3, carac-
térisé en ce que le voyant (30) comporte une surfa-
ce de coopération (45) apte à coopérer directement
ou indirectement avec l'organe de transmission
(46).

5. Appareillage selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que le
voyant (30) est monté pivotant autour d'un axe (32).

6. Appareillage selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que le
voyant (30) comporte une surface de coopération
(95) apte à coopérer directement ou indirectement
avec le verrou d'ouverture (64).

7. Appareillage selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que le
voyant (30) comporte une surface de coopération
(55) apte à coopérer directement ou indirectement
avec la ou les paires d'organes de contact (72, 74).

8. Appareillage selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que le
voyant (30) comporte une surface de coopération
(29) apte à coopérer directement ou indirectement
avec le mécanisme d'armement (10).

9. Appareillage selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que le
voyant (30) comporte une surface de coopération
apte à coopérer directement ou indirectement avec
un interrupteur électrique de manière à fermer ce-
lui-ci si et seulement si le voyant est dans son état
« prêt à fermer ».
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